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Bapr>ort du Secrétaire aénéral 

1. Le 5 novembre 1990, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 
675 (1990), dont le dispositif se lit conune suit :. 

“1, BEprouve le rapport du Secrétaire général publie sous la cote 
w21909; 

2. Déci& de proroger, sous son autorité, le mandat du Groupe 
d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale, tel qu'il est 
défini dans la résolution 644 (19891, pour une nouvelle période de six 
lllOiS, soit jusqu'au 7 mai 1991, compte teou du rapport du Secrétaire 
général paru sous la cote W21909 et de la nécessité de continuer à 
veiller de près aux dépenses en cette période où les demandes de 
ressources pour des opérations de maintien de la paix se font de plus en 
plus nombreuses; 

3. &&Q le Secrétaire génhral de le tenir pleinement au courant de 
tous faits nouveaux et de lui rendre compte des différents aspects des 
opérations du Groupe d'observateurs avact l'expiratiou du nouveau mandat.” 

2. Le présent rapport est soumis :au Conseil de sécurité comme suite à la 
demande qu’il a formulée au paragraphe 3 de la résolution 675 (1990). Il rend 
compte des opérations de 1'ONUCA pendant la période du 27 octobre 1990 au 
29 avril 1991 et contient mes conclusions et recommandations concernant 
l’avenir du Groupe d’observateurs. J’ai formulé ces recommandations en tenant 
compte de l’évolution de la situation dans la région au cours des six derniers 
mois ainsi que de l’expérience acquise à ce jour par 1’OWCA dans l’exécution 
de son mandat. 

mandement, comDosition et dénloiement 

3. Comme j’en informais le Conseil de sécurité dans mon rapport en date 
du 26 octobre 1.990 (5121909, par. 35), du fait de la réduction des effectifs 
que je proposais au paragraphe 34 du même rapport, j’entendais ramener le rang 
de 1’ officier exerçant le con-mandemeet de i'O!EJCA de qézéra? de division à 
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général de brigadG. Le Conseil ayant approuvé mes reconrmandations, la 
compression néceecsaire des effectifs a été achevée à la mi-décembre 1990 et le 
Chef du Groupe d’observateurs militaires, le général de division Agustin 
Quesada Ciimet, a quitta son comraandemeut le LO décembre 1990. DepuLs cette 
date, en attendant la nomination d’un successeur, le chef adjoint du Groupe 
d’observateurs militaires, le général de brigade Lewis MacReazie (Canada) 
exerce le commandement de 1’OHUCA en qualité de chef par intérim du Groupe 
d’observateurs militaires. Conform&ent h la lettre que j'ai adressée le 
22 avril 1991 au Président du Conseil de sécurité (5122527) et à la réponse de 
celui-ci en date du 24 avril 1991 (S/22528), je prends actuellematit de6 
dispositions pour nommer le général de brigade Victor Suanzes Pardo (Espagne) 
chef du Groupe d’observateurs militaires à partir du 13 mai 1991, sous réserve 
de la prorogation du mandat de 1”ONUCA. 

4. En avril 1991, l’effectif militaire de 1’ONUCA comportait 187 hommes et 
se répartissait conÿne suit, selon les pays d’origine : 

.* . 
Ob,arvaenurs milataires des Nationp! Uni92 .7 

Argentine 1 
Brésil 14 
Canada 29 
Colombie 8 
Equateur 12 
Espagne 37 
Inde 12 
Irlande 19 
SuGdo 12 
Venezuela 14 

158 
-. 

le navala 

Argentine 

Total 

29 
-. 

187 

En outre, cinq médacins civils, cinq assistants médicaux et quatre pilotes, 
fournis par l’Allemagne, apportent leur concours à 1'ONUCA dans sa mission. 

5. Vers la fin d'avril 1991, l'effectif civil de 1'ONUCA comprenait 
65 fonctionnaires internationaux et 82 locaux, soit au total 
147 fonctionnaires. Ceci représente une diminution de 20 % environ par 
rapport à octobre 1990, ou cet effectif était de 183. Il y a également 
21 civils qui constitwtt l'équipage et le personnel d'appui pour six 
hélicopteres loués à une société privée. 

/ . . , 
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6. De novembre 1990 & janvier 1991, 16 observateurs militaires ont été 
détachés temporairement de 1’ONUCA au Groupe d'observateurs des Nations Unies 
pour la vôrification des élections en Haïti (ONDVEH). En outre, trois membres 
du personnel civil d'appui de 1'ONUCA ont servi à ri'ONUVFZi pour des période8 
de durée variable. L’ONUCA a aussi p&té 30 véhicules à 1'ONWER pour environ 
quatre mois. 

7. Le tableau ci-apr8s et la carte annexée montrent le déploiement actuel 
de I'ONUCA, dont le quartier gonéral reste installé & Tegucigalpa. Ce 
déPloiement tient compte des recommandations faites dans mon rapport du 
26 octobre 1990 (W21909). 

e aerat5.onnelg 

Costa Rica San José 

El Salvador San Salvador San Miguel 

Guatemala Guatemala Esquipulas 
Jutiapa 

Honduras Tegucigalpa Choluteca La Rsperanza 
Santa Rasa de Copan La Guarita 
San Lorenzo* 

Nicaragua Managua Chinandega 
Iwte1i 

Potosi 
Ocotal 

* Le centre de verificatfon navale (CV??), qui est chargé d'effectuer deo 
patrouilles dans tout le golfe de Fonseca et les eaux territoriales adjacentes 
des pays du littoral, releve directement du quartier général de 1’ONUCA. 

, erationa 

8. Dans mon rapport du 26 octobre 1990 (S/21909), je proposais, les 
hostilités ayant pris fin au Nicaragua au cours du premier semestre de 1990, 
de fermer certains des centres de vérification de 1'ONUCA et de réduire son 
effectif militaire de 40 % environ. Je confirmais par ailleurs ma conviction 
que le mandat de l’ONUCA, tel que le Conseil de sécurité l'avait défini dans 
sa résolution 644 (1989) du 7 novembre 1989, demeurait valide. En vertu de ce 
mandat, 1'ONUCA est charge de vérifier que les cinq gouvernements d'Amérique 
centrale s'acquittent den engagements en matière de sécurité pris aux termes 
de l'Accord cl*Esquipulas II touchant la cessation de l'assistance aux forces 
irrégulières et aux mouvements insurrectionnels opérant dans la région et 
l'interdiction d'utiliser le territoire d'un Etat pour mener des actes 
d'agression contre d'aütree Etats. L’ONUCA a donc continué, sous sa nOuvelle 
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ferme moins étoffée, à patrouiller dans les zones frontières névralgiques où 
des alanquements aux engagements d’Esquipulas ont le plus de chances de se 
produire. 

9. ae quelque 450 000 kilomètres parcourus dans la p6riode de mai à 
novembre 1990, les patrotiillos sur le terrain sont passées à un peu plus 
de 250 000 kilomètres parcourus au cours des six derniers mois, et leur champ 
a été moins étendu qu’auparavant. Dans les zones frontières oÙ elles sont 
désormais concentreos, elles n’ont rien perdu de leur intensité qui, dans 
certains cas, a même augmenté. En revanche, et bien que le nombre 
d’hé:icoptères ait été ramené de 12 à 6, les patrouilles par hélicoptère ont 
augmenté I elles ont représenté plus de 700 heures de vol au cours des six 
derniers mois, contre 570 heures de vol pendant la période de mai a 
octobre 1990. Durant la même période, l'unité navale de San Lorenso a 
accompli plus de 1 800 heures de patrouilles, dont plus de 750 heures la nuit, 
et a couvert plus de 17 000 milles marins. 

10. Malgré cette intensité des patrouilles sur le terrain, par air ou en mer, 
1'ONUCA n’a pas constaté directement de violation spécifique des engagements 
pris en matière de sécurité. Il a cependant noté que la présence de personnel 
militaire et de sécurité national dans certaines zones frontières névralgiques 
n'était pas toujours suffioante, semblait-il, pour permettre aux gouvernements 
en cause de se conformer à ces engagements. Ea fait, au cours des six 
derniers mois, les observateurs de 1’ONUCA ont discerné une tendance à réduire 
les forces militaires et de sécurité nationales dans certains secteurs où des 
violation6 des engagements ont pu se produire dans le passé et où il s’en 
produit peut-être encore. Dans certains secteurs, les autorités nationales et 
des résidents locaux ont signale à 1’ONUCA que des individus armés passaient 
Zes frontières à des fins indéterminées. Toutefois, 1’ONUCA n'a trouvé aucun 
indice direct lui permettant de conclure que ces déplacements sont tels qu'ils 
constituent des manquements aux engagements pris. Par contre, les autorités 
nationales lui ont souvent dit que ces incidents sont essentiellement de 
nature criminelle. 

11. Le CVN de San Lorenzo continue d'effectuer des patrouilles dans le golfe 
de Fonseca et les eaux adjacentes de l'océan Pacifique. Celles-ci se 
limitaient initialement aux heures de jour, mais des patrouilles de nuit ont 
été instituées au cours du dernier trimestre de 1990 et elles représentent 
actuellement plus di tiers du total. Pour améliorer encore ses opérations, le 
centre a commencé en octobre 1990 à effectuer des patrouilles conjointes avec 
des hélicoptères. Il y a eu depuis lors plus de 30 patrouilles conjointes, 
représentant plus de 50 heures de vol d'hélicoptère. A partir d'hélicoptères 
opérant en coordination avec le CVN, des membres du Groupe d'observateurs 
aident à guider les vedettes raPides jusqu'aux navires qui semblent mériter 
l'attention de 1’ONUCA. Grâce à la base de donnaes constit*iée par le CVN, 
1’OWCA peut identifier toute déviation par rappcrt à la configuration 
habituelle du trafic maritime qui pourrait dénoter de possibles violations des 
enoageinents d'Esquipulas II. 

/ . . . 
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12. Au ler décembre 1990, le nombre des hélicoptàres de la formation aérienne 
de I’OKXA a été réduit de moitié (de 12 à 61, ce qui ramene la formation 
aérienne b un avion et six hélicoptères. Tous les hélicoptères de 1’ONUCA 
sont maintenant loués à des sociétés commerciales, l’escadrille canadienne et 
ses huit hélicoptères ayant été rapatriés en décembre 1990. Au cours des six 
derniers mois, l’avion mis à la disposition de 1’ONUCA par l’Allemagne a 
effectué plus de 500 heures de vol, y  compris des missions d’évacuation 
médicale et des vols spéciaux, et les hélicoptères ont eu a leur actif 
2 000 heures de vol au total, y  compris des missions d’évaluation médicale et 
des vols spéciaux d’appui au Haut Commissariat des Nations Unie: pour les 
réfugiés (HCR) et à la Commission internationale d’appui et de vérification 
(CIAV). A deux reprises, des hélicoptères de 1’ONUCA ont essuyé des tirs 
d’armes individuelles depuis le sol, qui ont perforé l'uno de leurs pales de 
rotor. Dans un cas, un suspect a été arrêté et a par la suite plaidé 
coupablet dans le second, l’origine des tirs n’a pu être établie. 

13. L’équipe médicale de l’ONUCA, composée de cinq médecins et de cinq 
assistants médicaux, a continué de fournir des services médicaux courants 
ainsi que des services d’urgence au personnel de l’ONDCA, outre ses activités 
en matière de médecine préventive, de vaccinations et de formation allx 
premiers secours. Elle a également aidé les services de santé honduriens à 
vacciner et alimenter des enfants dans des régions auxquelles ils ne pouvaient 
avoir accès. De plus, sur la demande du Gouvernement costa-ricien, six 
membres de l’équipe médicale de 1’ONUCA ont été envoyés au Costa Rica le 
23 avril 1991 pour fournir des services médicaux d’urgence aux victimes du 
tremblement de terre qui s’est produit dans les régions orientales du 
Costa Rica et du Panama le 22 avril. En outre, quatre hélicoptères de 1’ONUCA 
ont participé aux opérations de sauvetage et de secours au Costa Rica 
immédiatement après le tremblement de terre. 

14. Durant la période couverte par le présent rapport, 1’ONDCA a reçu trois 
demandes d’enquête concernant des prétendues violations des engagements pris 
dans le cadre de l’Accord 1’Esquipulas II. La première a été reçue le 
7 janvier 1991 du Gouvernement salvadorien, qui a demandé à 1 ‘ONUCA de faire 
une enquête sur l’origine des missiles sol-air SAM-7 et SA&14 qu’avait, 
semble-t-il, utilisé le Prente Parabundo Marti para la Liberacion National 
(FMLN) en El Salvador, en particulier dans le département de Usulutb, le 
23 novembre 1990. Le Gouvernement nicaraguayen a coopéré sans réserve avec 
1’ONUCA et a confirmé que les missiles en question avaient été enle*lés 
illégalement d’arsenaux militaires nicaraguayens avec l’assistance de certains 
officiers et avaient été remis au PMLN en octobre 1990. Conformément aux 
informations parues dans la presse ultérieurement, 17 de ces missiles ont été 
retournés par le FMLN au Gouvernement nicaraguayen le 2 février 1991; 
11 autres missiles auraient été utilisés par le FMLN. Las résultats de 
l.‘enquête de 1'ONUCA ont été officiellement communiqués au Gouvernement 
salvadorien et au Gouvernement nicaraguayen dans un rapport daté du 
8 mars 1991. 
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15. Le 15 janvier 1991, une autre demande a été reçue du Gouvernement 
salvadorien, qui priait 1’ONUCA de faire une enquête, en utilisant une liste 
de numéros de série jointe à sa demande, SUC l'origine d'un grand nombre 
d’armes, essentiellement des armes légères, confisquées par l'armée 
salvadorienne. L’ONUCA n's pas encore été en mesure de donner suite à cette 
demande car il attend du Gouvernement salvadorien des précisions 
complémentaires. 

16. La trclisihme demande, faisant suite à l'interception par l'armée 
hondurienne d'un camion chargé d'armes et d'autre matériel de guerre près de 
la frontière entre le Honduras et le Nicaragua le 22 février 1991, émanait du 
Gouvernement hondurien, qui priait 1’ONUCA de faire une enquête sur l'origine 
de ce matériel. Comme suite à cette demande, 1’ONUCA a obtenu du Gouvernement 
nicaraguayen des informations sur l'enquête à laquelle celui-ci avait lui-même 
procédé, informations selon lesquelles le matériel aurait peut-être été 
expédié illégalement au Honduras avec l'assistance de personnel de l'armée 
nicaraguayenne. Le rapport de 1’ONUCA à ce sujet, qui sepa achevé dès 
qu'auront été reçues des autorités nicaraguayennes les informations 
complémentaires demandées, sera mis à la disposition des gouvernements 
concernés, conformément à la procédure établie. 

17. L'ONUCA est également intervenue à deux reprises pour prêter assistance à 
l'occasion d'hostilités sur la frontière entre El Salvador et le Honduras ou à 
proximité de celle-ci. Le 12 décembre 1990, au petit matin, 1'OhUCA a été 
informé par des observateurs du poste de patrouille opérationnel de la 
La Guarita, qui est près de la frontière, qu'erviron 200 membres de l'armée 
salvadorienne étaient venus se réfugier au poste h la suite d'un affrontement 
avec des forces du FMLN en territoire salvadorien plus tôt le même jour. A la 
suite de consultations avec les autorités honduriennes, une équipe médicale de 
I’ONUCA a été envoyée sur place par hélicoptère pour soigner un certain nombre 
de soldats salvadoriens qui avaient et6 blessés. Le même jour, dans 
l'après-midi, et sur la demande des autorités honduriennes, 13 des soldats 
savaldoriens les plus gravement blessés ont été évacués sur Tegucigalpa à 
l'aide de trois helicoptères de 1'ONUCA. Le rapatriement ultérieur des 
soldats salvadoriens, y compris des blessés, a été organisé directement par 
les deux gouvernements concernés sans la participation de 1’ONUCA. 

18. Le 2 avril l.991, au début de l'aprGs-midi, 1'OWCA a été informe par le 
Gouvernement hondurien qu‘un groupe de soldats et de douaniers salvadoriens 
avaient pénétré sur le territoire hondurien, à partir du poste de contrôle 
douanier salvadorien de El Poy, qui avait été attaqué par le FMLN quelques 
heures auparavant. Sur la demande du Gouvernement, une équipe composée 
d'observateurs militaires des centres a.1 vérification de Santa Rosa de Copén 
et d'Esquipulas est arrivée à El Poy plus tard dans l'aprés-midi, mais les 
éléments du F?4LN s'étaient déjà retirés et a*raiect quitté El Poy. Ou a montré 
a l'équipe les cadavres de deux soldats salvadoriens; en outre, le poste de 
contrôle douanier salvadorien avait subi des dégzts considérables. 
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19. L’ONUCA a continué a se tenir en liaison étroite, a divers niveaux. avec 
les autorités, tant militaires que civiles, de chacun des cinq pays hôtes, ce 
qui constitue un autre aspect essentiel de l'exécution de son mandat. Le Chef 
du Groupe d'observateurs a été invité a assister, en qualité d'observateur, à 
la réunion de la Commission centrsméricaine de sécurité qui a eu lieu à 
Managua les 12 et 13 avril 1991. Cette réunion a été très utile car elle a 
permis un échange de vues sur les moyens de renforcer la contribution apportée 
par 1'OhUCA au processus de paix en Amérique centrale, ainsi que sur les 
recommandations adoptées par la Commission de sécurité à sa réunion 
antérieure, tenue à Tegucigalpa les 23 et 24 novembre 1990 (A/22057), 
recommandations auxquelles les cinq présidents centraméricains ont souscrit 
lors de la &Union au sommet qu'ils ont tenue à Puntarenas du 15 au 
17 décembre 1990 (5122032). 

Relations avec les oarties 

20. L'ONUCA a continué d'avoir d'excellentes relations de travail avec les 
autorités, tant militaires que civiles, des cinq pays hôtes. D'une manière 
générale, les contacts que 1’ONUCA a eus à tous les niveaux ont révélá un 
comportement positif de la part des autorités nationales et le désir d'aider à 
faciliter les travaux de 1’ONUCA dans la mesure du possible. Il est toutefois 
regrettable que, jusqu'à présent, un seul seulement de ces pays ait fourni à 
l’ONUCA, à titre gracieux, des locaux a usage de bureaux, conformément aux 
accords conclus dès le début de la mission avec chacun des cinq 
gouvernements. Un autre gouvernement a versé une contribution couvrant 
partiellement le loyer des bureaux de 1’OXUCA dans le pays: quant aux trois 
autres gouvernements, ils n'ont jusqu'à présent effectué aucun versement au 
titre du loyer des locaux occupés par 1'ONUCA. J'ai chargé le Chef du Groupe 
d'observateurs de suivre cette question avec les gouvernements concernés, 
conformément aux vues exprimées â maintes reprises â ce sujet par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) (voir le 
paragraphe 20 du document A/441974 et le paragraphe 25 du document A/45/832). 

Aspects financier2 

21. Par sa résolution 45/247 du 21 décembre 1990, :‘Assemblée générale a 
autorisé le Secrétaire général â engager mensuellement des dépenses pour 
1’OHUCA jusqu'à concurrence d'un montant brut de 2 730 000 dollars (soit un 
montant net de 2 633 000 dollars), moyennant l'assentiment préalable du CCQAB 
pendant la période du 7 mai iu 7 novembre 1991 inclus, au cas où le Conseil de 
sécurito déciderait de proroger le mandat du Groupe au-delà du 7 mai 1991. A 
supposer que le Conseil en décide ainsi, les frais que 1'OMJ devrait prendre à 
sa charge pour assurer le fonctionnement de 1'OlKCA pendant une période de 
prorogation de siz mois resteraient dans les limites de l'engagement de 
dépenses autorisé par l'Asse,mblée généxale dans sa résolution 451247. 

22, Au début d'avril 1991, ii restait 7,s millicns de dollars à recevoir PLI 
titre des contributions stat!Jtaires B*X corpte spécial de 1’CFJCA pouf la 
période du mandat preoaat fin le 7 !-ai 1991. 
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23. Je demeure convaincu que 1’ONUCA continue de jouer dans le processus de 
paix en Amérique centrale un rôle des plus utiles en tant que dispositif 
impartial qui sert à vérifier le respect par les gouvernements centramérichns 
des engagements de sécurité contractés dans l’Accord d’Esquipulas II. Pl est 
réconfortant de savoir que les cinq présidents eux-mêmes, dans la déclaration 
commune qu’ils ont publiée à l’issue de leur réunion au sommet tenue à 
Puntarenas (Costa Rica) du 15 au 17 décembre 1990 (5122032) ont marqué leur 
pleine confiance en 1’ONUCA. Il importe néanmoins de souligner, comme je le 
faisais au paragraphe 27 de mon rapport du 26 octobre 1990 (S/21909) que 
1’ONUCA n’a ni l’autorité ni lee effectifs ni le matériel nécessaires pour 
détecter des activités clandestines ni pour intervenir par la force en vue de 
prévenir de telles activités. Ce sont là des tâches qui relévent normalement 
de la compétence des cinq gouvernements qui se sont engages & Esquipulas à 
cesser toute assistance aux forces irrégulières et mouvements insurrectionnels 
et à interdire l’utilisation du territoire d’un Etat pour mener des actes 
d’agression contre d’autres Etats. 

24. Au cours de la période du mandat qui touche à sa fin, j’ai fait effectuer 
une étude de la rentabilité des méthodes actuelles de fonctionnement de 
1’ ONUCA. Il était demandé aux auteurs de cette étude de tenir compte des 
recommandations pertinentes formulées à l’intention des présidents 
centraméricains par leur Commission de sécurité lors de la réunion qu’elle a 
tenue à Tegucigalpa les 23 et 24 novembre 1990 (S/22057). Ces recommandations 
tendaient notamment : à ce que toutes les parties intéressées redoublent 
d’efforts pour améliorer la liaison et l’échange d’informations entre 1’ONUCA 
et les cinq gouvernementsr à ce que 1’ONUCA améliore ses systèmes de 
communication et acquière, le cas échéant, des matériels Supplémentaires, par 
exemple des installations modernes de transmissions et de radar; à ce que 
1’ONUCA renforce sa présence et ses activités de vérification dans les zones 
frontalières. L’étude devait également tenir co.l,pte du fait que, comme il est 
rappelé ci-dossus au paragraphe 10, malgré la fréquence des patrouilles 
déployées par l’ONUCA, celles-ci n’avaient jamais encore abouti à la détection 
d’un seul cas de violation des engagements de l’Accord d’Esquipulas II. On 
était donc en droit, compte tenu de la nécessité mentionnée par le Conseil de 
sécurité au paragraphe 2 de sa résolution 675 (19901, de “continuer a veilier 
de près aux dépenses en cette période où les demandes de ressources pour des 
opérations de maintien de la paix se font de plus en plus nombreuses”, de 
s’interroger SL: la rentabilité de ces patrouilles. 

25. L’étude a abouti à le conclusion que 1’ONUCA devrait continuer à 
maintenir une présence régulière et apparente dans les zones frontalieres où 
des manquements aux engagements contractés aux termes de l’Accord 
d’Esquipulas II paraissent être le plus à craindre, et que le meilleur moyen 
d’établir cette présence était de mener des patrouilles dont les objectifs 
soient ceux qui sont définis au paragraphe 28 de mou rapport du 
26 octobre 1990 (S121909). Mais l’étude a également abouti à la conclusion 
que la présence de 1’ONIJCA dans ces régions frontalieres devrait être plus 
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directement axée sur les fonctions de liaison et l’échange d’informations avec 
les organismes de sécurité des Etats intéressés de façon à permettre à 1’ONUCA 
de vérifier que lesdits Etats se mettaient effectivement en mesure de 
s’acquitter de leurs engagements contractés dans l’Accord d’Ssquipulas II. 

26, Le Chef par intérim du Groupe d’observateurs militaires a recommandé de 
modifier en conséquence le mode de fonctionnement de l’ONUCA, dans un sens qui 
cadre avec la première des recommandations de la Commission csntraméricaine de 
sécurité, mentionnée ci-dessus au paragraphe 24. Le général MacRensie m’a 
fait savoir par ailleurs que 1’ONUCA serait h môme de maintenir la présence 
voulue dans les zones névralgiques avec un effectif de 130 observateurs 
militaires, soit 18 % de moins que l’effectif actuellement autorisé de 
158 observateurs. Cette réduction s’accompagnerait d’une réduction 
proportionnelle de la formation aérienne de 1’ONUCA. Pour ce qui est de 
l’acquisition d’6quipements supplémentcires, les communications de 1’ONUCA 
sont aéjà excellentes et comme le Groupe n’a pas à 6’ acquitter de fonctions 
de détection, il ne m’apparaît pas nécessaire de le pourvoir d’installations 
radar comme le proposait la Commission de sécurité centraméricaine. 

27. Les cinq gouvernements centraméricains ont été avisés par avance de la 
teneur des conclusions de l’étude mentionnée ci-aessus et de mon intention de 
les accepter. En réponse, ils se sont dits satisfaits que j’aie décidé de 
recommander une nouvelle prorogation de six mois du mandat de 1’ONUCA. Il6 
ont réaffirmé qu’à leur avis dans les circonstances actuelles il demeurait 
extrêmement important de renforcer les opérations d’observation et de 
vérification de l’OZ?UCA dans lea zones frontalière8 sur la base du déploiement 
qui était celui de T’ONUCA durant la période en cours de son mandat. Il leur 
paraissait que si les effectifs de 1’ONW.A étaient réduits dans le sens 
proposé, celui-ci ne serait plus à même de s’acquitter pleinement de son 
mandat. En revanche, ils ont réaffirmé, qu’ils étaient disposés à renforcer 
les liaisons et les communications entre 1’ONUCA et leurs organismes nationaux 
de sécurité dans les domaiaes respectifs de compétence de ceux-ci. Ils se 
sont déclarés prêts à examiner avec le Secretariat l’évolution de la situation 
dans la région afin de parvenir à u3 accord sur les modifications qu’il 
pourrait y  avoir lieu d’apporter au mode de fonctionnement de 1’ONUCA. 

28. A sa réunion des 23 et 24 novembre 1990, la Commission centraméricaine 
de sécurité a également adopté un certain nombre de recommandations dont 
l’application supposerait une modification du mandat de 1’ONLlCA. C’est ainsi 
en particulier que la Commission a demandé que 3.3rganisation des 
‘Nations Unies et l’organisation des Etats américains (OEA) fournissent une 
assistance pour le désarmement des personnes civrles, les opérations de 
déminage et la vérificatior des inventaires d’armements, cette dernière 
activité étant envisagée comme une première étape “ers .dn accord de réduction 
des forces armées en Amérique centrale. J’ai inrormé ies cinq gouvernements 
que 30~s réserve de l’approbation du Conseil de sacurité, l’organisation des 
Nations Unies est disposée à fourcir l’assistacce demandée dans les limites de 
ses moyens et de ses capacités. Les cinq goü-V*errAemects ont accueilli cette 
répcr.se a./er satisfaction. .X2lhe*ïre~23P~ent, du fait que les aff ror.te,-ents 
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armés persistent dans certaines parties de la région, il est difficile pour 
l’instant de s’attaquer à ces questiona importantes à l’échelon régional, 
encore que plusieurs des pays en cause aient, chacun pour sa part, fait 
certains progrès pour ce qui est de désarmer les personnes civiles et de 
réduire les effectife de leurs forces armées. Au cas OÙ les cinq 
gouvernements centraméricains demanderaient expressément que des tâches 
nouvelles soient ajoutées au mandat existant de l’ONlJCA, je ferai dvidemment 
les recommandations qu’il conviendra au Conseil de sécurité. 

29. J’ai étudié avec attention les vues exprimées par les cinq gouvernements 
centrsméricains et récapitulées ci-dessus su paragcaphe 27. Je comprend6 leur 
désir de maintenir les effectifs de 1’ONUCA à leur chiffre actuel. Cependant, 
le chef par intérim du Groupe d’observateurs militaires a exprimé l’avis que 
1’ONUCA peut s’acquitter des tâches qui lui sont confiées de façon 
satisfaisante avec un effectif quelque peu réduit; de son côté, le Conseil de 
sécurité, dans sa résolution la plus récente sur la question, a attiré 
l’attention sur la nécessité de continuer à veiller de près aux dépenses en 
cette période OÙ les demandes de ressources pour :as opérations de maintien de 
la paix se font de p ,a en plus nombreuses. Dans ces conditions, j’estime 
avoir raison de recommander une compression modeste des effectifs de 1’ONUCA. 
Maiû les cinq gouvernements centraméricains ont reçu de moi l’assurance que je 
n’hésiterai pas à recommander au Conseil de sécurité de rétablir l’effectif de 
1’ONUCA à son niveau act-iel, voire même de l’accroître, si cela s’avérait 
nécessaire pour que 1’ONl puisse s’acquitter pleinement de son mandat. 

30. En conséquence, je recommande au Conseil de sécurité que le mandat de 
1’ONUCA soit prorogé pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au 
7 novembre 1991; que ses tâches demeurent celles qui ont été approuvées par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 644 (1989) du 7 novembre 1989; et que 
ses effectifs soient ramenés au chiffre de 130 observateurs militaires. 

31. Je tiens en conclusion à rendre hommage au Chef du Groupe d’observateurs 
militaires de l’OHU, le général Agustin Quesada Camez, qui a commandé le 
Groupe jusqu’au 20 décembre 1990, et au chef du Groupe par intérim, le général 
Lewis MacKenzie, qui assure ce commandement avec distinction depuis le départ 
du général Quesada. Je rends également hommage aux hommes et aux femmes 
- militaires et civils - de 1’ONUCA pour la manière dont ils se sont acquittes 
de leurs fonctions au cours de la périsde du mandat qui touche maintenant à sa 
fin. I.a façon Pont ils remplissent leur mission fait honneur aux intéressés 
eux-mêmes, à leur pays et à l’Organisation des Dations Unies. 
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